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des coupes mises en vente, en septembre
dernier, étaient restées sans acheteurs, signalait
aussi, sinon une reprise d'activité, du moins
un relèvement de quelques prix tels que celui
du sapin qui s'est vendu sur pied, en mai
dernier, 50 francs le mètre cube, alors qu'aux
grandes ventes de septembre 1921, il ne s'était
vendu que 35 francs seulement. »

COURS DU CHANGE
ENTRE LA SUISSE ET LA FRANCE

pendant le mois de Juin 1922
Franc Suisse Franc Français

à Paris à Genève

lor juin 210 » 47 63
10 — — 47 40
20 —- 220 25 45 25
30 — 227 50 44 025

Cours extrêmes
Franc Suisse Franc Français

à Paris à Genève

2 juin 210 » 47 67
29 — 228 25 43 92

IMPORTATION — EXPORTATION
DOUANES

Restrictions d'importation en Suisse

Les Chambres fédérales viennent de décider
de maintenir encore pendant une année, soit
jusqu'au 30 juin 1923, la durée de validité de
l'arrêté fédéral du 18 février 1921 concernant
la restriction des importations.

RÉSUMÉ DES DOCUMENTS OFFICIELS

Suisse
IMPORTATION

Dérogation aux prohibitions d'importation

I. — Sont accordées, jusqu'à nouvel ordre,
les autorisations générales d'importation énu-
mérées ci-après :

1. Pour la frontière italo-suisse : Bonbonnes
en clisses, numéro du tarif douanier 696.

2. Pour la frontière franco-suisse : Capsules
en étain pour bouteilles, numéro du tarif douanier

858 b.
3. Pour les frontières germano-suisse et

austro-suisse : Gants et bas à mailles tissées,
numéros du tarif douanier ; ex 537, ex 538, ex
540, ex 541, ex 543 et ex 544.

Les gants et bas tricotés rentrant sous les
numéros précités du tarif douanier restent soumis

aux restrictions.
(.Décision du Département fédéral

de VEconomie publique, du
3 juin 1922.)

EXPORTATION

Droits d'exportation

Est prorogée jusqu'à nouvel avis l'application
des facilités d'exportation consenties en faveur
de la ferraille et des déchets de la fabrication
du fer (réduction à 40 cts. par 100 kg. du droit
d'exportation), ainsi que des chiffons et de la
maculature (suspension du droit d'exportation),
positions 2 a et 3 du tarif d'exportation.

[F. O. S. C. du 26 juin 1922.)

France
DOUANES

Nouveaux coefficients de majoration

Numéro du tarif Désignation das marchandisss Coefficient
d'entrée

Ex 110 Huiles fixes pures :

Huile de lin (03
Huiles de coton, de sésame et

d'arachides, autres que celles destinées
à la savonnerie et à la fabrication
des graisses alimentaires 2

Huiles de maïs, autres que celles
destinées à la- savonnerie 1.5

Huiles de soja, autres que celles
destinées à la préparation des
couleurs et vernis 1.5

Huiles detournesol, autres que celles
destinées à la préparation des
couleurs et vernis 1.5

r, / Destinées à laHuiles autres non L

1 préparation des
dénommées au < £ „r 1 Couleurs etvernis 3tanf (Autres.... 1.5

19! Cire minérale ou ozokérite 3
Ex 199 Paraffine 3

087 Sulfate d'alumine 4

329 Sucre de lait 2 .5
575 Ouvrages en cuivre pur ou allié de

zinc ou d'étain, autres objets non
dénommés ® 3 5

OFFRES DE REPRÉSENTATION
O. F. 8. — Maison Suisse cherche agents

régionaux dans toute la France, pour moteurs à
huile brute, jusqu'à 50 HP.

DEMANDE D'EMPLOI
Ingénieur chimiste suisse, 37 ans, Dr. ès

sciences, ayant plusieurs années de pratique

(1) L'huile dite de bois de Chine, appelée aussi wood-oil, huile d'abrasin,
huile d'éloeococca, est exonérée de tout coefficient de majoration.

(2) Les porte-mines et porte-crayons sont passibles du coefficient 4;
le coefficient reste lixé à 1,8 pour les vis à bois en cuivre, laiton ou
bronze.
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